COMPTE-RENDU de la réunion de comité de suivi du 3 mars 2011.

Globalement, le dossier se débloque. Même si pour le moment aucun locataire trouvé pour occuper la parcelle 1 (garage de la poste). Le départ du centre de tri est désormais entériné (temporaire ou non, nous ne le savons pas). 

Parcelle par parcelle : 

PARCELLE 1 : 

Le 16 décembre 2010 : Achat de la parcelle 1 par la SCI (Crédit Agricole Immobilier Promotion) à la poste. 

Un investisseur a été trouvé : Stam Europe

Pour le moment pas de locataire : une opération en blanc, donc une prise de risque. 

Le 27 janvier 2011 : Un PC modificatif a été déposé : Nécessité d’avoir le label BBC. Ce sont essentiellement les façades qui ont été modifiées. Grâce à la consultation de ce PC à la DU par des adhérentes de l’ASQP, nous avons appris que les locaux réservés au centre de tri, resteront propriété de Poste Immo. Nous ne savons pas pour quel usage, mais l’affectation a été changée en bureaux. 

Passage de servitude publique : (entre la rue Bréguet et la rue Chemin Vert)

Il est bien crée. D’ici le 11 mars 2011, La poste, la SCI, La Semaest et la DU devraient signer un document expliquant la division en volume de la parcelle 1 (et sa répartition en terme de  charges et d’entretien). Devrait être entérinée la décision de maintenir le passage fermé, les jours fériés et la nuit de minuit à 6 heures du matin. 

Locaux commerciaux : les locaux commerciaux seront gérés par la semaest pour assurer l’installation de commerces de proximité. Des éléments ont changés : 

- l’entrée dans l’entreprise se fera à l’intérieur de l’îlot et les commerces seront donc installés côté rues du Chemin Vert et Bréguet (un avenant a été signé).

- Au départ, il était prévu 5 grands locaux commerciaux, jugés trop grands. Finalement, il y en aura 8 pour mieux répondre à la demande. 

- Il est trop tôt pour des engagements sur des baux, mais 3 locaux sont déjà pré-ciblés et seront aménagés en conséquence côté : Chemin Vert : 1 resto, 1 boulangerie/salon de thé avec terrasse à l’arrière, 1 supérette (à moins que l’offre ne soit déjà très convenable sur le quartier). 

Chantier : Début des travaux imminent et ce pour au moins 30 mois (au début : déséquipement, démolition, terrassement) 

Mars 2011 : Installation du chantier et réunion d’information auprès des riverains. Le chantier devra répondre à la charte de chantier propre, ce qui implique une information permanente des riverains. Le suivi sera assuré par Léon Gross. Une réunion publique est prévue avec l’entreprise qui viendra expliquer le déroulement du chantier. Il y aura un correspondant bien identifié pour faire remonter les dysfonctionnements. 

Local 700m2 : accueillera la pratique amateur, le budget est trouvé. 

Places de parkings : reste quasi-inchangé (250 de voitures et 98 de deux roues), mais la mutualisation de ces parkings peut être envisagée si les besoins du locataire de la parcelle 1 sont moindres. 

Requalification des rues alentour : bien sûr, mas trop tôt pour en discuter.

PARCELLE 2 : 

- Logements sociaux et des postiers. Occupés depuis bientôt 1 an. 

- Livraison du bureau de poste : fin de l’année

PARCELLE 3 (comprenant le centre de tri et la voie privée de la Villa Marcès et qui deviendra une parcelle ville avec un jardin et des équipements publics) :  
Ou en est-on ?

- 3 scénarios (résultats du questionnaire soumis aux habitants) sont actuellement encore débattus. Le maire tranchera en juin 2011. 
- Acquisition de la voie privée Marcès par la Mairie : Géomètre : 6 parcelles sur 8 ont été entièrement visitées par le géomètre. 

- Paris habitat a été choisi comme opérateur de la parcelle 3 pour les logements et équipements.

- les logements sociaux auront une surface moyenne de 60m2, 3 pièces

Calendrier prévisionnel : 

Mai 2011 : Délibération du Conseil de Paris et obtention du permis de démolir 

Juin 2011 : Choix du scénario et de la proposition retenue par l’équipe Municipale

Juin 2011 : Appel d’offre lancé par Paris Habitat pour les logements et équipement publics

Début 2012 : Jury architecturaux 

Eté 2012 : Permis de construire 

Début 2013 : Permis devrait être accepté 

Mi-2013 : Début des travaux. 

Focus sur l’appel d’offre : 

Juin 2011 – appel d’offre : 150 candidats / à partir d’un plan masse, d’un cahier des charges programmatique, cahier des prescriptions environnementales, etc.

Automne 2011 : sélection de 4 ou 5 architectes qui vont plancher. 

Début 2012 : Jury architecturaux : L’ASQP pourrait y participer.
JARDIN PARTAGE

Nous avons appris lors de la réunion de comité de suivi du 3 mars que l’on nous accordait l’occupation du fond de la parcelle 3, côté Villa Marcès, pour faire un jardin partagé. 
Forme du jardin :

Ce jardin sera possible sur la moitié de la voie et sous la forme de bacs. 

Des bacs de 3x1m vont être installés par la cellule Main Verte sur une longueur d’environ 30 mètres. (Environ 10 bacs). Nous pourrons également utiliser la clôture pour y faire courir des plantes grimpantes. 

Jusqu’à quand ? Vu que nous sommes en fond de parcelle 3 et côté Villa Marcès, nous pourrons occuper cet espace au moins jusqu’à 2014. 

Pour l’ASQP, c’est une bonne nouvelle, puisqu’il constitue un nouvel espace d’expression pour l’ASQP ! 

Prochaines étapes

· Signature d’une jouissance de droit privé entre la mairie et la poste.

· Prise de contact rapide avec la cellule Main verte pour déterminer nos besoins (nombre de bacs / nombre de jardiniers). 

· Organiser une réunion entre jardiniers pour commencer à réfléchir à l’organisation du jardin, son fonctionnement, etc. 

· Visiter jardins partagés pour glaner des idées, notamment pour la récupération des eaux pluviales. 

